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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  21/11/2023 dans  l'établissement
ECO'RING implanté 3, chemin du Canal - ZA du Canal - 42110 Chambéon. Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite se déroulait dans le cadre du PPC 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ECO'RING
• 3, chemin du Canal - ZA du Canal - 42110 Chambéon
• Code AIOT : 0003201681
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui.

Installation de tri-transit-regroupement de déchets dangereux et non-dangereux.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

11 Organisation du site
Arrêté Préfectoral du

05/11/2018, article 9.1.2.2
Lettre de suite préfectorale 2 mois

13
Traçabilité des

déchets
Arrêté Préfectoral du

05/11/2018, article 9.1.4, 9.1.5
Lettre de suite préfectorale 1 mois

16
Déclaration annuelle

des polluants
Arrêté Préfectoral du

05/11/2018, article 10.4.1
Lettre de suite préfectorale 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2 Accessibilité
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 2.3.2
Sans objet

7
Installations
électriques

Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,
article 8.3.2

Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Situation

administrative
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article x
Sans objet

3
Consommations

d’eau
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 4.1.1
Sans objet

4

Pollution
accidentelle des

eaux

Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,
article 4.1.2.1

Sans objet

5 Propreté
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 8.1.3
Sans objet

6
Accessibilité des

services de secours
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 8.2.2
Sans objet

8 Risque incendie
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 8.3.4
Sans objet

9
Admission des

déchets
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 9.1.2.1.1
Sans objet

10
Admission des

déchets
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 9.1.2.1.4
Sans objet

12 Etiquetage
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 9.1.3
Sans objet

14 Eaux souterraines
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 10.2.1.1.6
Sans objet

15 Bruit
Arrêté Préfectoral du 05/11/2018,

article 10.2.3
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant  devra revoir  la  distinction des  différentes  zones  d'entreposage des  déchets,  en les
matérialisant de manière plus claire. Un registre des refus de déchets entrants devra être mis en
place.

Un certain nombre de prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation concernant la situation
administrative du site, le bruit et la surveillance des eaux souterraines pourront revues à l'occasion
du dépôt d'un porter-à-connaissance.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article x
Thème(s) : Situation administrative, Classement ICPE
Prescription contrôlée : 
Situation administrative du site
Constats : 
Le  site  de  la  société  ECO'RING  à  Chambéon  est  spécialisé  dans  le  recyclage  de  déchets
métalliques et la recherche de filières de valorisation. Il est autorisé par arrêté préfectoral du 05
novembre 2018 à exploiter des installations de tri, transit, regroupement de déchets dangereux et
non dangereux ainsi qu'une installation de stockage temporaire de déchets dangereux.

Le site de Chambéon n'accueillant pas d'installations de traitement de ces déchets, ECO'RING
installe  des  filières  de  valorisation  chez  d'autres  sites  ayant  les  installations  et  autorisations
adéquates. A ce titre, différents brevets ont été déposés par la société (ex : valorisation des piles
en fonderies et recyclage du Zinc présent dans les fumées; récupération des déchets carbonés de
graphite et fabrication de briquettes se substituant au coke métallurgique dans les fonderies).

La société travaille principalement en France, mais intervient également en Europe par la vente de
ses produits transformés.

Lors de l'inspection, l'exploitant a fait part  de son souhait d'améliorer le conditionnement de
certains déchets (réception de fûts à moitié vides par exemple), en les reconditionnant sur son
site,  ce  qui  permettra  de  gagner  de  la  place  lors  du  stockage  et  du  transport.  A  ce  titre,
l'exploitant souhaite demander la modification de son arrêté préfectoral, ce qui nécessitera le
dépôt d'un porter-à-connaissance afin d'évaluer le caractère substantiel ou non de la demande. La
transmission de ce document à l'inspection est prévue pour le début de l'année 2024.

Un porter-à-connaissance a été déposé en 2021 par le site, sans que la DREAL ne l'ait instruit. De
ce fait, un retour sur ce document sera fait à l'exploitant dans les plus brefs délais.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 2.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Accès au site et affichages
Prescription contrôlée : 
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations. L’interdiction
d’accès est matérialisée par un affichage spécifique.
Un affichage des déchets pris en charge par l’installation doit être visible à l’entrée du site. Les
déchets non listés ne sont pas admis dans l’installation.
Jours et horaires de fonctionnement :
Le fonctionnement des installations a lieu du lundi au vendredi, hors week-end et jours fériés de
7 h 00 à 19 h 00.
Les heures de réceptions sont indiquées à l’entrée de l’installation.
Organisation générale :
L’accès au site est interdit au public. La totalité du périmètre du site est clôturé.
Un affichage est maintenu en bon état et aux endroits appropriés dans les locaux, sur le site et aux
niveaux des entrées (site, locaux) afin de rappeler :
. les mesures de sécurité incendie ;
. les mesures de maintenance ;
. les mesures à déployer en cas d’incident / accident, en précisant notamment les coordonnées de
la personne à contacter ou de son suppléant en cas d’absence ;
. les mesures de protection de l’environnement, notamment l’interdiction de lavage sur site des
véhicules, engins, machines ainsi que des équipements ;
. les consignes de circulation, de stationnement des véhicules et de contrôle d’accès.
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Constats : 
L'exploitant  devra  ajouter  un  affichage spécifique sur  les  bâtiments  et  sur  le  portail  d'entrée
concernant  les  mesures  de  sécurité  incendie  ainsi  que  les  numéros  utiles  à  contacter  en  cas
d'accident / incident.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 3 : Consommations d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 4.1.1
Thème(s) : Risques chroniques, Approvisionnement en eau
Prescription contrôlée : 
L’établissement est muni de dispositifs de mesure totalisateurs des quantités d’eau prélevées, à
l’exception des eaux pluviales. Ils sont relevés mensuellement. Ces résultats sont portés sur un
registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des installations classées.
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Pollution accidentelle des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 4.1.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Protection des eaux d’alimentation
Prescription contrôlée : 
Le point de raccordement au réseau d’adduction en eau potable est équipé d’un disconnecteur
conforme à la norme En NF 1717 afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et éviter des retours
de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique.
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 8.1.3
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté de l’installation
Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas  de  matières  dangereuses  ou  polluantes  et  de  poussières.  Le  matériel  de  nettoyage  est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Accessibilité des services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 8.2.2
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité des services de secours
Prescription contrôlée : 
L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l’intervention des services d’incendie et de secours [...].
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 8.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.
Constats : 
Il est demandé à l'exploitant de mettre en place un suivi écrit des non-conformités relevées lors
de la vérification des installations électriques, en inscrivant la date de levée de la non-conformité
et la signature de la société ayant fait les travaux.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 8 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 8.3.4
Thème(s) : Risques accidentels, Système de détection et extinction automatiques
Prescription contrôlée : 
L’entrepôt de stockage des déchets et le bâtiment administratif sont équipés d’un système de
détection automatique d’incendie avec transmission de l’alarme à l’exploitant et actionnement
d’une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  site.  Ceux-ci  sont  conçus,  installés  et  entretenus
régulièrement  conformément  aux  référentiels  reconnus.  L’exploitant  dresse  la  liste  de  ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir
leur  efficacité  dans  le  temps.  L’exploitant  est  en  mesure  de  démontrer  la  pertinence  du
dimensionnement  retenu  pour  les  dispositifs  de  détection  et  le  cas  échéant  d’extinction.  Il
organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont
les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 9.1.2.1.1
Thème(s) : Risques chroniques, Procédure d’information préalable
Prescription contrôlée : 
Avant  d’admettre  un  déchet  dans  son  installation  et  en  vue  de  vérifier  son  admissibilité,
l’exploitant demande au producteur du déchet ou au détenteur une information préalable qui
contient  les  éléments  ci-dessous.  Elle  consiste  à  caractériser  globalement  le  déchet  en
rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu’il remplit les critères d’acceptation
dans  une  installation  de  transit,  regroupement  ou  tri.  Si  nécessaire,  l’exploitant  sollicite  des
informations complémentaires. […]
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Admission des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 9.1.2.1.4
Thème(s) : Risques chroniques, Procédure d’admission
Prescription contrôlée : 
L’installation comporte une aire d’attente couverte à l’intérieur de l’installation pour la réception
des déchets. Les déchets ne sont pas admis en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Le
nombre de véhicule livrant des déchets dangereux autorisé à stationner dans l’établissement doit
en permanence être inférieur ou égale à l’espace de déchargement présent sous l’entrepôt. […]
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Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Organisation du site

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 9.1.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Entreposage des déchets
Prescription contrôlée : 
Les aires de réception, de transit, regroupement et tri des déchets sans reconditionnement sont
distinctes et clairement repérées. Les zones d’entreposage sont distinguées en fonction du type
de déchet, de leur dangerosité, de l’opération réalisée (tri effectué ou non par exemple) et du
débouché si cela est pertinent (élimination, recyclage par exemple).
L’installation  doit  être  équipée  d’un  moyen  de  pesée  au  déchargement.  Chaque  apport  de
déchets fait l’objet d’un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier par écrit
la masse de déchets qu’il apporte.
L’exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges,
etc.).  La hauteur des déchets entreposés n’excède pas quatre mètres.  Ils  sont obligatoirement
stockés sous l’entrepôt.
Constats : 
Lors de l'inspection, il a été constaté que les différentes aires (déchargement, stockage) n'étaient
pas matérialisées de manière distincte (effacement du marquage au sol, absence de panneaux
indiquant la nature des zones). Il est donc demandé à l'exploitant de mettre en place un système
visuel de distinction des zones. Des photographies en attestant seront transmises à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 2 mois

N° 12 : Étiquetage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 9.1.3
Thème(s) : Risques chroniques, Connaissance et étiquetage des déchets
Prescription contrôlée : 
L’exploitant garde à sa disposition les documents prévus dans l’information préalable, notamment
les propriétés de danger du déchet et, le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre.
Il  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  respecter  les  préconisations  de  ces  documents
(compatibilité des déchets, stockage, emploi, lutte contre l’incendie)
Il s’assure que les big-bag, fûts et autres emballages portent en caractères très lisibles le libellé et
le code des déchets ainsi que les symboles de danger conformément à la réglementation relative
à l’étiquetage des substances et mélanges dangereux.
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de son arrêté préfectoral.
Observations : 
L'exploitant  s'interroge  sur  les  modalités  d'étiquetage  des  contenants  de  déchets  dangereux,
notamment s'ils présentent au moins une propriété de dangers HP.

L'article L. 541-7-1 du CE dispose a minima que "tout producteur ou détenteur de déchets dangereux
est tenu d'emballer ou de conditionner les déchets dangereux et d'apposer un étiquetage sur les
emballages ou contenants conformément aux règles internationales et européennes en vigueur", sans
autre précision mis à part pour certains déchets particuliers (DASRI, déchets amiantés, radioactifs,
déchets de fluides frigorigènes...).

Formellement, les règles d'étiquetage associées au règlement CLP ne sont pas applicables aux
déchets, mais aux seules substances et mélanges sous statut de produit.
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En pratique, il est utile d'avoir a minima sur les étiquettes des déchets : la dénomination et le code
déchet, les phrases HP déchets pertinentes (éventuellement H/P s'il s'agit de déchets de produits
chimiques), et idéalement les pictogrammes CLP ou transport qui pourraient s'y rapporter.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Traçabilité des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 9.1.4, 9.1.5
Thème(s) : Risques chroniques, Registre chronologique des déchets entrants et sortants
Prescription contrôlée : 
L’exploitant établit et tient à jour un registre chronologique d’admission où sont consignés tous les
déchets reçus sur le site. Pour chaque chargement de déchets présenté, l’exploitant consigne dans
ce registre d’entrée les éléments visés à l’article 1 de l’arrêté du 29 février 2012 (JO du 9 mars 2012)
complétés de données supplémentaires. […] L’exploitant organise la gestion des déchets sortants
de ses installations dans des conditions propres à garantir  la préservation des intérêts visés à
l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.
Il  s’assure que les  installations  de destination disposent  des  autorisations,  enregistrements  ou
déclarations et agréments nécessaires.

L’exploitant  établit  et  tient  à  jour  un  registre  chronologique  où  sont  consignés  les  déchets
expédiés  ainsi  que les  déchets  produits  par  les  installations  (ex. :  GRV)  sortants  du site.  Pour
chaque flux de déchets sortant du site, l’exploitant consigne dans le registre les éléments visés à
l’article  2  de  l’arrêté  du  29  février  2012  (JO  du  9  mars  2012)  complétés  de  données
supplémentaires. […]
Constats : 
Il est demandé à l'exploitant de mettre en place un registre des refus de déchets à la réception sur
site. Ce registre devra inclure la date, le nom de la société productrice du déchet, le code déchet
associé et la quantité refusée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois

N° 14 : Eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 10.2.1.1.6
Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance des eaux souterraines
Prescription contrôlée : 
La  fréquence  des  campagnes  d’analyses  est  au  minimum  semestrielle.  Elles  sont  réalisées  en
période de hautes eaux et de basses eaux. À chaque campagne d’analyse, le niveau piézométrique
est relevé et un prélèvement d’eau est réalisé sur chacun des ouvrages.
Les  analyses  sont  systématiquement commentées par  l’exploitant  dans un  rapport  transmis  à
l’inspection des installations classées. Cet examen porte sur l’évolution des résultats (situation qui
se  dégrade,  s’améliore  ou  reste  stable)  et  l’appréciation  des  dépassements.  Les  calculs
d’incertitude (prélèvements, transport, analyse…) sont joints avec le résultat des mesures.
En cas de non-respect d’une norme de prélèvement, de transport ou d’analyse (ex. :  durée de
conservation, température …), l’exploitant justifie s’il retient ou non les valeurs mesurées et décrit
les actions correctives qu’il met en œuvre pour garantir la validité des prochains résultats (ex. :
doublement des échantillons, nouvelle campagne…). […] Les analyses seront effectuées selon les
normes en vigueur. Les résultats sont exprimés en concentration en masse par litre et comparés
notamment :
- aux limites  de qualité des  eaux brutes  de toutes  origines  utilisées  pour  la  production d’eau
destinée à la consommation humaine fixées par l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 – annexe II
susvisé ;
- aux valeurs seuils pour les eaux souterraines fixées par l’arrêté ministériel du 17 décembre 2008
modifié susvisé (Annexe II – Partie A) ;
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- aux valeurs limites de l’article 30 de l’arrêté du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets
dangereux susvisé.
Si des raisons particulières le justifie, d’autres paramètres pourront être recherchés à la demande
de l’Inspection des installations classées.

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de
prélèvement.  L’exploitant  joint  alors  aux  résultats  d’analyse  un  tableau  des  niveaux  relevés
(exprimés en mètres NGF), ainsi qu’une carte des courbes isopièzes donnant le sens d’écoulement
à la date des prélèvements, avec la localisation des piézomètres.
Constats : 
Lors de la dernière analyse des eaux souterraines du site, il a été constaté un dépassement sur les
MES, qui serait dû à la nature argilo-sableuse du terrain sur lequel se situe la société ECO'RING.
Aucun polluant représentatif de l'activité du site ne dépasse les valeurs limites réglementaires. Il
semble que le site ne se situe pas au-dessus d'une nappe d'eau, au vu de la faible circulation d'eau
relevée lors des mesures sur les dernières années et du faible renouvellement des niveaux d'eau
dans les piézomètres. De ce fait, l'exploitant souhaite demander un allègement de la surveillance
(nombre de paramètres à surveiller et fréquence des analyses) via un porter-à-connaissance qui
sera transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 10.2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance des niveaux sonores
Prescription contrôlée : 
[…] Un suivi régulier des niveaux sonores est effectué par la réalisation d’une mesure quinquennale
du niveau de bruit et de l’émergence […]
Constats : 
Lors de la dernière mesure de bruit en 2018, aucune non-conformité n'a été relevée. L'exploitant
souhaite demander un allègement de la prescription sur la fréquence de mesure via un porter-à-
connaissance qui sera transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Déclaration annuelle des polluants

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/11/2018, article 10.4.1
Thème(s) : Risques chroniques, Déclaration des émissions polluantes et des déchets
Prescription contrôlée : 
En application de l’arrêté du 31/01/08 susvisé, l’exploitant adresse au préfet, au plus tard le 31 mars
de chaque année, la déclaration des déchets expédiés de son installation. Cette déclaration est
transmise par voie électronique via le portail d’identification en ligne « GEREP (anciennement Mon
ICPE) »: https://monicpe.developpement-durable.gouv.fr/
À  cet  effet,  l’exploitant  doit  disposer  d’un  compte  en  ligne  pour  accéder  à  l’ensemble  des
applications en lien avec les Installations classées avec un seul compte.
Constats : 
Depuis  l'obtention  de  son  autorisation  d'exploiter  en  2018,  l'exploitant  n'a  pas  déclaré  ses
émissions annuelles de polluants et de déchets via l'application GEREP. Il explique ne pas avoir
l'accès nécessaire.

Il lui est donc demandé de prendre attache avec le service support MonAiot, afin de pouvoir faire
sa déclaration en 2024 au titre de l'année 2023.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois
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